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ENVIE DE FAIRE TA B.A. ? 
 

À l’occasion de la dernière journée de la semaine ‘Bénévole Attitude’ qui s’est 
déroulée au collège René Cassin à Ouzouer-le-Marché, Bernard Dutray, 
conseiller général du canton d’Ouzouer-le-Marché, délégué au développement 
agricole, assiste à l’atelier « construction de projets » proposé ce jour aux 
élèves de 4e2.   

Découvrir l’implication associative et ce qu’elle peut apporter à un jeune 

Dans le cadre de sa politique jeunesse, le Conseil général de Loir-et-Cher a mis en place 
une action expérimentale intitulée la semaine ‘Bénévole Attitude’ afin de 
promouvoir la citoyenneté active chez les jeunes Loir-et-Chériens et les inciter à 
s’impliquer dans la vie associative.  
 
Cette opération est menée en partenariat avec les collèges, le Bureau d’Information 
Jeunesse (BIJ) de Loir-et-Cher, la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de 
la Protection des Populations (DDCSPP) de Loir-et-Cher et la Jeune Chambre 
Economique (JCE) de Blois-Vendôme.  

 
Au cours de cette année scolaire, trois collèges volontaires organisent cette action lors 
de semaines différentes :  

• du 18 au 22 novembre 2013 au collège René Cassin d’Ouzouer-le-Marché ; 
• du 17 au 21 février 2014 au collège Lavoisier d’Oucques ; 
• du 17 au 21 mars 2014 au collège Saint-Éxupéry de Contres. 

 
Les actions de la semaine ‘Bénévole Attitude’ au collège d’Ouzouer-le-Marché 

Tous les après-midis (sauf mercredi), cette opération proposait aux collégiens des 
classes de 4e et 3e (7 classes soit environ 200 élèves) un débat-philo, une exposition 
d’associations locales, un mur d’images de portraits de bénévoles, des témoignages de 
jeunes déjà impliqués dans le milieu associatif ainsi que l’intervention de diverses 
associations locales à travers des tables rondes (programme détaillé de la semaine            
ci-joint). 

Autour du thème « Le collège rêvé », l’atelier « construction de projets » 
permet aux élèves d’imaginer la conception d’une action (organiser une fête, 
aménager le temps de permanence, aménager le parc ou la cour du collège, aménager 
des salles de classe, etc.). Cet atelier se déroule en présence de deux intervenants du 
Bureau d’Information Jeunesse (BIJ) de Loir-et-Cher en collaboration avec des 
personnels de l’établissement. L’objectif est de permettre aux jeunes d’appréhender la 
méthodologie de projet. 

Vendredi 22 novembre 2013 


